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ARTICLE PREMIER

À la deuxième phrase de l'alinéa 5, substituer aux mots :

« la majorité absolue » 

le taux :

« 80 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent que les caisses d'épargne et banques populaires
détiennent au moins 80 % du nouveau organe central.


